
 

 
 

 
 
 
 

 
 
 
Rambervillers, le 19 novembre 2025 

 
 
Cher(e) Ami(e) Commissaire, 
 
 
Nous espérons que ce courrier vous trouvera en pleine forme en cette fin d’année sportive !  
 
4ème manche du Championnat de France des Rallyes, le 41ème Rallye Vosges Grand Est se déroulera 
du vendredi 12 juin au dimanche 14 juin 2026, avec toujours Gérardmer pour cœur d’événement 
(accueil des principales infrastructures) et des épreuves spéciales situées dans un rayon de 35 kms 
autour de la Perle des Vosges. 
 
Comme chaque année, nous sollicitons votre concours pour officier sur le Rallye Vosges Grand Est 
en qualité de commissaire, engagé à nos côtés pour le bon déroulement de cette manche du 
Championnat de France des Rallyes. 
 
Vous trouverez ci-dessous les principales informations à retenir pour votre accueil parmi nous : 
 

4 Accueil des commissaires :  
 

 uniquement pour les commissaires officiant sur la spéciale d’essais (Shakedown) :  
Vendredi 12 juin 2026, à 07h00 (le lieu sera précisé dans votre convocation). 

 

 pour tous les autres commissaires :  
Vendredi 12 juin 2026, de 14h00 à 18h30, au Centre de Vacances Les Jonquilles   
(532, rue de la Résistance, 88400 Xonrupt-Longemer).  

4 Briefing Commissaires : Un briefing général de tous les commissaires, avec la participation 
des directeurs de course en ES et de leurs adjoints, sera organisé vendredi 12 juin 2026, en fin de 
journée (l’horaire et le lieu vous seront précisés dans votre convocation).  
Comme chaque année, il sera suivi d’un cocktail de bienvenue. 
 

4 Hébergement & Restauration :  
Vous serez logés au centre de vacances « Les Jonquilles », à Xonrupt-Longemer (532, rue de la 
Résistance) ou au centre Simone Veil à Granges Aumontzey. 
(les lieux d’hébergement seront précisés à l’accueil des commissaires). 
 Les petits - déjeuners et dîners vous seront servis sur place par notre traiteur officiel habituel 
« Events & Coordination ». 
 Les repas du vendredi midi (Shakedown), samedi midi et dimanche midi seront à votre charge, 
tirés du sac. 
 
 



 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

4 Indemnités : Le montant des indemnités versées à chaque commissaire sera de 20,00 € par 
jour et par personne (soit 40,00 € pour 2 jours ou 60,00 € pour 3 jours), somme à laquelle sera ajouté 
un forfait déplacement. 
 
Comme vous le savez, nous mettons tout en œuvre chaque année pour vous accueillir dans les 
meilleures conditions ! 
 
Pour confirmer votre participation au 41ème Rallye Vosges Grand Est, nous vous remercions de 
remplir et de renvoyer la fiche d’inscription ci-joint à notre Responsable Commissaires,  

Frédéric DUMAS (Tél. 06 18 25 34 96) : 
 

impérativement avant le vendredi 29 mai 2026, 
 

par email à : frederic.dumas54@orange.fr ou par courrier à l’adresse suivante : 
Vosges Rallye Organisation - BP 50054 - 88700 Rambervillers 

 
 

Nous comptons sur vous pour que ce 41ème Rallye Vosges Grand Est soit une belle et grande fête du 
sport automobile et restons à votre entière disposition pour répondre à vos éventuelles questions.  
 
 
 
Vous remerciant d’avance de votre réponse,  
 

Recevez, Cher(e) Ami(e) Commissaire, nos amitiés sportives et nos sincères et chaleureux 
remerciements pour votre participation au prochain Rallye Vosges Grand Est. 
 

 
 

 
 
 
 
 

Frédéric DUMAS      Karine HOT 
Responsable Commissaires     Présidente du Comité d’Organisation 
06 18 25 34 96      06 82 55 42 89 
 
 


